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La préservation des écosystèmes a été mise à l’agenda des politiques de l’eau en 1992, avec la 

conférence internationale de Dublin sur la gestion intégrée des ressources en eau et l’adoption en 

France d’une nouvelle loi sur l’eau. Elle a été réaffirmée avec la directive cadre européenne (DCE) de 

2000. L’approche écosystémique rompt avec une conception de l’eau qui ne serait qu’une ressource 

pour des usages socio-économiques. Elle aborde l’eau comme un milieu naturel et partagé, dont les 

objectifs de gestion doivent être définis de manière concertée tout en préservant les habitats 

écologiques, notamment les zones humides (ZH). La délimitation de ces zones est un enjeu à 

l’interface entre la science et la politique.  

Les changements introduits par l’approche écosystémique (AE) dans la planification de la gestion de 

l’eau de l’estuaire de la Gironde peuvent être analysés en observant les médiations à l’interface 

science/politique qui peuvent être regroupées en quatre types commençant par un A, l’acquisition 

de connaissances, leur agrégation dans des instruments d’action publique, leur mobilisation dans 

l’argumentation et les processus d’accumulation de ces connaissances. A travers l’exemple des 

mobilisations liées aux grands aménagements de l’estuaire de la Gironde et la procédure du Schéma 

d’aménagement et de gestion de l’eau (SAGE), nous montrons l’incorporation de nouveaux savoirs et 

leurs effets sur la décision. Pour autant, l’AE ne percole pas dans l’ensemble des secteurs qui 

gouverne aujourd’hui les espaces de nature dans l’estuaire : la viticulture et le développement urbain 

développent aussi des stratégies d’opposition et de réappropriation de ces savoirs.  

L’analyse fine de ce qui se joue dans la traduction des savoirs écologiques en savoirs bureaucratiques 

aide à comprendre comment s’opèrent ces résistances et appropriations et en quoi elles requalifient 

aussi l’approche écosystémique.  



1. Les effets de l’approche écosystémique (AE) sur l’interface entre 

savoirs et décision publique : pratiques d’acquisition, 

d’agrégation, d’argumentation et d’accumulation 
Les années 1990 ont vu se développer une approche écosystémique (AE) du gouvernement de la 

nature. Elle a été développée au sein de la convention internationale sur la diversité biologique (CBD) 

à partir de 1995 (Castro et Ollivier, 2012). Elle s’oppose aux logiques sectorielles et aux 

aménagements qui modifient profondément les flux d’énergie et de matière. Les principes de Malawi 

qui la définissent s’articulent autour de la prise en compte des impacts des activités à différentes 

échelles spatio-temporelles et la participation du public aux décisions pour trouver un équilibre entre 

conservation et usages de la nature. A ces deux orientations qui peuvent être parfois contradictoires, 

s’ajoutent des recommandations d’inspiration plutôt gestionnaire (Waylen, Hastings, Banks, et al., 

2014). Du fait de cette pluralité normative, cette approche a donné lieu à des appropriations diverses 

selon les pays (De Lucia, 2015) et selon les milieux1. En France, la prise en compte conjointe des 

écosystèmes et de l’avis du public remonte à la loi de 1976 sur la protection de la nature qui a soumis 

les grands aménagements à des études d’impact et une enquête publique. Les modalités de 

participation, très limitées dans le cadre de l’enquête publique, ont été élargies en 1995 par la 

procédure de débat public (Blatrix, Blondiaux, Fourniau, Lefebvre et Revel, 2007).  

Dans le secteur de la gestion des eaux douces, l’approche écosystémique met l’accent sur la 

préservation des zones humides qui permettent de multiples usages et sont riches en biodiversité.  

L’AE apparaît dans la loi de 1992 qui a pour objet « une gestion équilibrée qui vise à assurer la 

préservation des écosystèmes aquatiques, des sites et des zones humides (…) » (art.2, nous 

soulignons). Cette loi institue deux instruments de planification de l’eau qui sont soumis à enquête 

publique, le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) à l’échelle des grands 

bassins hydrographique et le schéma d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE) à l’échelle d’un 

sous-bassin. Ce sont également ces instruments qui mettent en œuvre la directive cadre européenne 

sur l’eau (DCE) qui exige un suivi chimique et écologique de l’ensemble des eaux de l’Union et des 

plans d’action de restauration. Au niveau européen, les zones humides sont visées par la politique 

Natura 2000 mais peu prises en compte par  la politique de l’eau2. 

Comme l’écosystème est un concept savant, l’AE introduit un rapport intellectualisé à la nature 

(Aspe, 1996) qui requiert des connaissances spécifiques. Mais l’AE promeut néanmoins la prise en 

compte d’une pluralité de savoirs experts et profanes. On s’interroge ici sur la manière dont l’AE 

reconfigure l’interface entre connaissance et décision publique. La connaissance mobilisée en appui à 

la décision publique, appelée parfois science réglementaire, est appréhendée par Sheila Jasanoff 

comme un champ politique spécifique (S. Jasanoff, 1990; Sheila Jasanoff, 2013) dans lequel les 

théories, les experts et les données légitimes peuvent être différentes de ceux qui sont considérés 

                                                           
1 Dans le projet ECOGOV (sociologie politique des sciences écosystémiques : théories, récits, 
interactions et gouvernance, (LabEx COTE, UB)), nous comparons ces appropriations dans le 
gouvernement de la forêt, de la mer et d’un estuaire en Nouvelle Aquitaine. Partenaires UR EABX et 
ETBX Irstea; LER Arcachon Ifremer; LRHA Anglet Ifremer; EFI ATLANTIC; UMR BIOGECO, INRA.  
2 La DCE accorde plus d’importance aux nappes et aux cours d’eau qu’aux zones humides qui ne sont 
pas reconnues comme des unités de surveillance ou de gestion. Leur prise en compte dans cette 
réglementation nécessite une argumentation spécifique sur leur contribution à la qualité écologique 
des eaux 



comme tels dans le champ académique. Nous proposons ici de l’aborder selon une perspective de 

nouvelle sociologie politique des sciences (Frickel et Moore, 2006), c’est-à-dire en prêtant attention 

aux rapports de pouvoir qui entourent la production des connaissances pour la décision publique et 

aux modalités d’accès à ces connaissances selon les acteurs.  

Nous faisons l’hypothèse que les enjeux politiques de la science réglementaire mobilisée pour une 

approche écosystémique de la nature se jouent dans quatre types de médiations entre 

connaissances et décisions (Carter, Thomas, Salles, et al., 2016) : l’acquisition des connaissances en 

vue d’une décision publique, leur agrégation, leur argumentation publique et leur accumulation dans 

des normes, des instruments ou des ressources pour l’action ou la connaissance comme des bases de 

données.  

L’approche écosystémique modifie-t-elle les pratiques d’acquisition de connaissances pour la 

décision publique ? Quelles sont les connaissances des écosystèmes prises en compte ? Qu’est-ce qui 

fait leur légitimité politique passée et présente ? Certains savoirs proviennent de politiques publiques 

déjà déployées sur le territoire. C’est notamment le cas des cartes élaborées par l’administration qui 

sélectionnent des traits pertinents du territoire en appliquant certaines conventions de 

représentation pour afficher des entités gouvernables dans un effort de rationalisation (Le Bourhis, 

2007) tout en négociant leurs contours avec des acteurs politiques (Fortier et Alphandéry, 2005; 

Thiebaut et Nicaud, 1986). Des enjeux politiques sont aussi incorporés dans des indicateurs 

environnementaux (Bouleau et Deuffic, 2016b; Le Bourhis, 2015) qui alimentent des inventaires avec 

des effets importants de dépendance au sentier (Bouleau, Deuffic, Sergent, Gosselin et Paillet, 2016). 

L’acquisition d’information nouvelle peut procéder par mandatement d’organismes autorisés ou par 

appel d’offre. On sait que cette forme d’externalisation des savoirs permet aux acteurs politiques de 

se donner du champ et de la légitimité (Dumoulin, La Branche, Robert et Warin, 2005). L’acquisition 

n’est cependant pas uniquement déterminée par une demande des autorités publiques, elle 

s’alimente aussi des connaissances détenues par les acteurs conviés dans les processus participatifs 

(témoignages, expérience pratique ou savante). Dans ce contexte, il peut se jouer des asymétries de 

pouvoir liées au fait de se revendiquer de la science. Julien Weisbein (2015) a montré que l’exigence 

de scientificité dans la nouvelle configuration politique de gestion intégrée des zones côtières a 

conduit l’association Surfrider Foundation Europe à de profondes transformations pour hybrider ses 

modes de justification avec les exigences industrielles de la production scientifique.   

Du fait de son caractère transectoriel, l’AE invite à considérer des savoirs hétérogènes. Comment 

dans ce contexte ces savoirs sont-ils agrégés pour la décision ? Les informations produites par des 

secteurs différents ou des disciplines différentes sont-elles rendues comparables ? Ou bien sont-elles 

réinterprétées ? Jean-Pierre Le Bourhis montre par exemple que les savoirs sur les inondations 

peuvent être interprétés de manière plus ou moins optimiste sur un même territoire (Le Bourhis, 

2007). On peut faire l’hypothèse que la temporalité de l’action publique exerce une contrainte sur les 

savoirs mobilisables dans l’urgence ou dans le délai imparti par une procédure (Villalba, 2016). Mais 

cette temporalité est-elle-même le résultat d’une médiation entre temporalité biophysique et 

politique. On peut s’interroger sur les transformations de cette temporalité dans une approche 

écosystémique. Les résultats de l’agrégation se matérialisent dans des instruments d’action publique 

divers. En écologie, comme en matière de santé (Granjou et Barbier, 2010), l’agrégation peut 

prendre la forme d’un standard défini par des experts (Salter, Levy et Leiss, 1988). En matière de 



planification, la prospective et la modélisation sont souvent mobilisées (Andersson et Pauline Prat, 

2015).  

Les médiations entre connaissances et décisions se jouent également dans leur argumentation 

publique. L’AE est-elle mobilisée en tant que telle pour justifier les décisions en public ou bien reste-

t-elle confinée dans un cénacle d’experts ? À quelles formes légitimes de justification est-il fait 

référence pour justifier la préservation écologique (Boltanski et Thévenot, 1991; Lafaye et Thévenot, 

1993) ? Cette argumentation doit être aussi étudiée en lien avec les espaces publics où elle est 

exprimée et sa temporalité. Les politiques publiques prévoient en effet plusieurs modalités de 

participation formelle ou informelle du public où différentes options peuvent être argumentées 

éventuellement différemment. Ces justifications prennent-elles en considérations les dynamiques et 

les incertitudes liées aux changements globaux ?  

L’ensemble de ces médiations produit de l’information qui s’accumule au cours du temps et qui 

constitue ainsi une forme d’héritage dans des documents, des doctrines ou dans la mémoire des 

participants. Les problèmes et solutions qui ont été rendus visibles par les médiations vont bénéficier 

d’un investissement qui aura une certaine inertie dans le temps. Il est toujours plus facile de 

réutiliser des données existantes que de produire de nouveaux protocoles et indicateurs même si ces 

derniers sont plus adaptés (Bouleau et Deuffic, 2016a). Cette facilité tend à reproduire certains 

modes de pensée inscrits dans le format des données. D’autres sujets abandonnés deviennent des 

angles morts de l’action publique que certains auteurs ont qualifié de « production d’ignorance »  

(Gramaglia et Babut, 2014; Jouzel et Dedieu, 2013; Proctor et Schiebinger, 2008).  

Sur l’estuaire de la Gironde, la mise en débat de grands projets d’aménagement et la mise en œuvre 

de la politique de l’eau ont introduit une approche écosystémique du territoire. Les décisions 

publiques ont dû tenir compte de savoirs qui étaient largement ignorés auparavant et qui ont infléchi 

le cours des décisions et leur argumentation.  

2. Reconfiguration du gouvernement de l’estuaire de la Gironde 

par l’AE 
L’estuaire de la Gironde est à la frontière de trois départements (Gironde, Charente et Charente-

Maritime) et matérialisait également la frontière entre les régions Aquitaine et Poitou-Charente 

jusqu’à la réforme de 2015 qui les a fusionnées. Cet espace ne constitue pas spontanément un 

territoire d’action publique du fait de sa situation d’interface entre juridictions administratives, mais 

aussi compte-tenu de son étendue spatiale (plus grand estuaire d’Europe), du peu d’infrastructures 

permettant sa traversée et de l’éloignement entre l’embouchure et les métropoles de Bordeaux ou 

La Rochelle (2h en voiture ou train). Il a cependant été approprié historiquement par les secteurs de 

la navigation et de la pêche professionnelle, puis par des élus départementaux pour y développer le 

tourisme.  

L’estuaire a été investi très tôt par l’activité portuaire qui représente encore 15000 emplois directs et 

indirects. C’est cependant une activité plus faible que sur l’estuaire de la Loire ou celui de la Seine3. 

                                                           
3 24000 emplois sur la Loire et tonnage 4 à 5 fois supérieur et 49000 emplois sur la Seine avec un 
tonnage 12 fois supérieur. Sources : Ports autonomes du Havre, de Rouen, de Bordeaux et de 
Nantes-Saint Nazaire, Avril 2008 (Metereau, 2008) 



Les difficultés d’accès des gros porteurs en fond d’estuaire ont conduit au développement d’un 

avant-port au Verdon qui souffre de l’absence d’un hinterland bien desservi. L’échec du projet de 

développement d’un terminal méthanier au Verdon en 2008 est significatif d’une perte d’influence 

de cette activité sur le territoire. Le port autonome de Bordeaux reste cependant le premier 

propriétaire foncier des rives de l’estuaire.  

Ce territoire a aussi été marqué par la pêche professionnelle qui, face à la disparition de l’anguille, se 

mobilise dès 1966 à l’échelle du bassin de la Garonne, puis sur des dossiers d’aménagement 

particuliers qui menaçaient la continuité écologique et à nouveau sur la réglementation de la pêche à 

l’anguille (civelle) lors de la préparation de la loi pêche de 1984. La profession s’est impliquée plus 

spécifiquement sur la partie en eau de l’estuaire qui constitue un site Natura 2000 pour lequel elle 

s’est opposée aux extractions de granulats qui compromettent la reproduction de l’esturgeon 

européen. Elle a été soutenue dans ce combat par le Cemagref, centre de recherche appliquée du 

ministère de l’agriculture, qui mène depuis plusieurs décennies des recherches sur la reproduction 

artificielle de cette espèce « emblématique des milieux estuariens qui fut présente sur de nombreux 

estuaires d’Europe mais dont la restauration ne repose plus que sur la population girondine »4.  

Le territoire de l’estuaire a fait aussi l’objet d’un investissement politique dès le début des années 

1990 par le département de la Gironde qui a créé un réseau européen des collectivités locales 

estuariennes (Esturiales) avec des partenaires anglais (estuaire de la Severn) et portugais (Douro et 

Tage) auxquels s’ajouteront d’autres collectivités par la suite pour défendre une spécificité 

estuarienne dans la politique européenne régionale en demande d’expériences de bonnes pratiques 

sur le développement intégré. Puis dans un objectif de promotion du tourisme, les deux 

départements riverains de la Gironde créent en 1999 une association puis un syndicat mixte de 

développement durable de l’estuaire (SMIDDEST) en 2001. Son vice-président, Michel Rigou, 

résumait ainsi les objectifs de cette structure en 2005 : « sortir cet estuaire de sa léthargie… créer la 

destination “estuaire de Girondeˮ »5.  

L’approche écosystémique dans les grands aménagements 

Les premiers signes d’une AE sur l’estuaire de la Gironde apparaissent avec la mise en débat des 

impacts de projets d’aménagement sur les rives. Portée au départ uniquement par des acteurs de 

protection de la nature, l’approche s’institutionnalise avec les procédures de débats publics. 

L’obligation de prendre en considération de nouveaux savoirs se répercute sur les équilibres 

politiques entre élus et société civile et fait émerger des alliances entre rives.  

Entre 1974 et 1979, la construction de la centrale du Blayais a donné lieu à une coordination 

composée d’agriculteurs menacés d’expropriation, de pêcheurs, d’acteurs du tourisme et de 

propriétaires de résidences secondaires ainsi que du comité antinucléaire de Bordeaux et de la 

Société locale de protection de la nature (SEPANSO). Cette première mobilisation autour de l’estuaire 

sera un échec. Les implications et les intérêts différents de ces acteurs conduiront à l’effritement de 

cette coordination (Garraud, 1979). Mais l’expertise associative gagne néanmoins en visibilité et 

crédibilité.  

                                                           
4 Paul Gonthier, directeur d’unité au Cemagref (Anonyme, 2006, p. 43) 
5 Michel Rigou, conseiller général de Charente maritime, vice-président du SMIDDEST (Anonyme, 
2006, p. 59) 



La deuxième mobilisation estuarienne est motivée par le projet de grand contournement autoroutier 

dans la partie de l’estuaire proche de Bordeaux. C’est le premier projet de la zone à faire l’objet 

d’une procédure de débat public en 2003. On retrouve la SEPANSO dans la « contre-coalition » 

(Rollant, 2007) qui s’oppose au projet. Avant la fin du débat public, une décision interministérielle a 

entériné le projet, ce qui a provoqué la démission de la commission particulière du débat public 

(CDDP) puis l’annulation de la décision ministérielle par le tribunal administratif de Bordeaux en 

2007. Pierre Sadran (2007) considère que cette série d’événements a contribué à l’apprentissage du 

débat public dans ce territoire, notamment de la part des « grands » élus qui soutenaient tous le 

projet et ont ignoré le débat.  

La troisième mobilisation estuarienne est liée à la volonté du port autonome de Bordeaux 

d’implanter un terminal méthanier sur la pointe du Médoc en 2006. A cette occasion, les alliances 

politiques sur le territoire de l’estuaire ont été largement reconfigurées, avec un collectif qui a 

rassemblé les deux rives proches de l’embouchure contre ce projet (Sadran, 2010). L’association 

« Une Pointe pour tous » créée en 2006 par des acteurs médocains impactés par le projet, 

rapidement rejoints par des experts académiques et des membres de la SEPANSO, est parvenue à 

rallier des riverains charentais. Ce collectif élargi a été soutenu par des élus de partis opposés et des 

utilisateurs des espaces naturels habituellement en conflit (écologistes, chasseurs et pêcheurs) et 

s’est opposé à une coalition bordelaise impliquant le port autonome, la chambre de commerce et 

des défenseurs de l’emploi sur la rive gauche. Ce conflit a aussi donné lieu à une CPDP à laquelle les 

élus ont plus participé que dans le cas du contournement. Finalement le projet a été abandonné.  

L’AE des grands aménagements de l’estuaire est ainsi à l’origine de l’introduction d’un débat public 

qui a permis d’enrichir l’acquisition des connaissances pour la décision publique bien au-delà du 

dossier constitué par le maître d’ouvrage du projet. Pierre Sadran (2010) relate que le collectif « une 

Pointe pour tous » a mobilisé des savoirs dépassant largement le cas girondin, relayant même « un 

papier du Star Tribune de Minneapolis (USA) évoquant les inquiétudes de la Chambre des 

Représentants face aux risques d'attaques terroristes contre les navires méthaniers » pour 

questionner la vulnérabilité du projet. Les modes d’agrégation de ces connaissances et 

d’argumentation de la décision n’ont pas été modifiés par l’AE. Il s’agit toujours de décisions binaires 

d’acceptation ou de refus de ces aménagements par le gouvernement. Cependant l’AE a ouvert la 

possibilité d’un recours judiciaire pour non prise en compte du débat public. Une culture du débat a 

ainsi été accumulée au cours de ce processus.  

L’approche écosystémique dans la politique de l’eau 

C’est aussi à travers la politique de l’eau que l’approche écosystémique a été introduite dans le 

gouvernement de l’estuaire. Dans ce domaine, l’AE s’est appuyée sur des doctrines plus anciennes 

comme la préservation des zones humides (marais, lacs, tourbières, deltas, …) qui avait été mise à 

l’agenda international par des associations environnementalistes (Convention de Ramsar, 1971) et la 

gestion intégrée des ressources en eau promue par les organisations de bassin (Convention de 

Dublin, 1992). Ces doctrines sont légitimées d’un point de vue cognitif par des connaissances 

écologiques sur l’hydrosystème (Claude Amoros et Petts, 1993; C. Amoros, Roux, Reygrobellet, 

Bravard et Pautou, 1987) qui montrent l’importance des échanges amont-aval, rivière-nappe et entre 

lit mineur et lit majeur, notamment grâce aux zones humides. D’un point de vue normatif, ces 



connaissances justifient un cadrage par bassin et dénoncent les impacts écologiques des digues et 

des barrages sur la biodiversité.  

Au niveau national, les zones humides ont fait l’objet d’un programme de recherche et d’un plan 

d’action spécifique, suite au rapport Bernard de 1995 qui quantifiait leur rapide disparition. Une 

approche très pragmatique de délimitation des zones humides « à grands traits » a d’abord été suivie 

(Mermet et Barnaud, 1997). Ce zonage grossier (1/1 000 000) a été repris dans les premiers SDAGE. 

Dans le bassin Adour Garonne, il figure dans une carte intitulée «  milieux aquatiques remarquables 

« zones vertes » ». Puis en 2001, le ministère de l’environnement a donné aux centres d’expertise de 

la Tour du Valat en Camargue et du forum des marais à Rochefort une reconnaissance 

institutionnelle en leur confiant un mandat de pôles relais ayant vocation à aider les acteurs de 

terrain à connaître et protéger leurs zones humides.  

Au niveau local, le SDAGE Adour Garonne de 1996 préconise la mise en place d’un SAGE sur l’estuaire 

de la Gironde suite à une mobilisation des pêcheurs professionnels, des écologues scientifiques et 

des écologistes en faveur des poissons migrateurs et notamment de l’esturgeon européen. L’estuaire 

était alors identifié comme un site d’alimentation et de reproduction pour de nombreuses espèces 

menacées par les pratiques de dragages portuaires et les rejets des stations d’épuration. Puis en 

2000, des acteurs associatifs plus divers se sont réunis dans un « collectif estuaire » pour mettre en 

place un SAGE sur un territoire plus large que celui prévu par le SDAGE afin d’intégrer 

l’agglomération bordelaise. En 2001, les conseils généraux riverains ont décidé de confier cette 

démarche au SMIDDEST. La définition du périmètre a été discutée pendant plusieurs années, mais 

ces luttes politiques n’ont pas remis en cause la norme institutionnelle d’un SAGE sur l’estuaire. 

L’accord sur le périmètre s’est traduit par une reconfiguration du SMIDDEST, auquel adhèrent 

désormais outre les deux départements fondateurs, la Région Nouvelle Aquitaine, Bordeaux 

métropole et trois communautés sur la rive droite (Royan atlantique, Estuaire et Saintonge). La 

commission locale de l’eau (CLE) de l’estuaire de la Gironde a été créée en 2006. C’est 

principalement sur des enjeux de qualité de l’eau pour la vie piscicole (impact des rejets de 

l’agglomération bordelaise) que le périmètre incluant la métropole et les deux rives de la Garonne 

puis de la Gironde jusqu’à l’embouchure a été justifié par les autorités lors des réunions publiques. 

Le logo du SAGE témoigne de cette prééminence de la préoccupation piscicole en figurant un 

esturgeon dont le corps s’ajuste à une forme stylisée de l’estuaire (cf figure 1). 

  

Figure 1. Logo du Sage estuaire de la Gironde. 

L’AE incluse dans la procédure du SAGE a imposé la réalisation d’un diagnostic dépassant la question 

des poissons migrateurs et pointant la richesse écologique des ZH, l’augmentation des dégâts liés aux 

inondations, les pollutions héritées dans les sédiments et la diminution des débits amont qui menace 



l’ensemble de la faune et de la flore aquatiques6. Les objectifs fixés par le SAGE sont modestes sur les 

enjeux qui dépassent l’échelle géographique de l’estuaire et des pas de temps longs. Des 

interdictions ont été décidées concernant l’extraction de granulat, l’implantation d’éolienne et les 

obstacles à la continuité écologique. Une meilleure connaissance des ZH  et leur restauration sont à 

l’agenda ainsi qu’un volet de prévention, prévision et protection face aux inondations.  

Ainsi l’AE telle qu’elle s’est manifestée dans la procédure du SAGE de l’estuaire de la Gironde a eu 

pour conséquence une nouvelle acquisition de connaissances sur les ZH, l’agrégation des savoirs sur 

les poissons migrateurs dans des décisions pour limiter des projets susceptibles d’impacter les zones 

de reproduction et la mise à l’agenda des questions d’inondation. Les médiations observées en 

matière d’argumentation publique de ces décisions et d’accumulation de doctrines et de savoirs 

montrent cependant des résistances sectorielles à l’AE.  

3. Les résistances et appropriations sectorielles  
Au-delà des connaissances produites par le programme de recherche sur les zones humides (PNZH), 

la traduction de ces savoirs sous forme d’entités gouvernables restait encore à faire en 2008 sur 

l’estuaire de la Gironde. Un inventaire plus précis des zones humides (ZH) a donc été réalisé pour 

l’état des lieux du SAGE. Cette délimitation institutionnelle des ZH a provoqué une levée de boucliers 

de la part du secteur viticole et a conduit à un vote négatif du SAGE en novembre 2012 après 

l’enquête publique de 2011. Pour ne pas faire obstacle aux autres volets du SAGE, la CLE a opté pour 

la rédaction d’un nouveau document sans délimitation des ZH qui a été approuvé en 2013. Cette 

opposition à la délimitation des ZH ne peut s’analyser sans tenir compte du rapport de domination 

qu’exerce un autre secteur, celui de l’urbanisation7, qui parvient à imposer sa propre signification 

dans les opérations de médiation concernant ce zonage.  

Les résistances viticoles 

Suite aux préconisations de ses pôles relais, le ministère de l’environnement a arrêté en mai 2008 

des critères écologiques (botaniques et pédologiques) pour délimiter les ZH. Sur cette base, un 

bureau d’étude mandaté par le SMIDDEST a réalisé un premier inventaire, dont la partie pédologique 

a été contestée par la Chambre d’agriculture et le Conseil Interprofessionnel du Vin de Bordeaux 

(CIVB). L’arrêté prévoit en effet que le zonage définisse de grandes « enveloppes » dans lesquelles se 

sont retrouvées des vignes, alors qu’il est généralement reconnu que les ZH sont de mauvais terroirs 

viticoles et que les sols hydromorphes sont interdits dans les cahiers des charges des vins 

d’appellation. Le zonage disqualifiait donc la réputation viticole de certaines parcelles plantées en 

vigne. Des médiations ont alors eu lieu pour questionner les savoirs pédologiques et viticoles, en 

légitimer certains et les agréger en entités gouvernables (Le Bourhis, 2007). Pour justifier les 

arbitrages réalisés, des « motifs » particuliers,  à la fois formes spatiales perçues et motivations, ont 

été mobilisés dans l’argumentation publique.  

                                                           
6 La baisse des débits amont provoque la remontée vers l’amont de l’influence maritime et 
notamment les vases remises en suspension à chaque marée (bouchon vaseux) qui limitent 
l’oxygénation.  
7 60 000 ha urbanisés chaque année en France (source Corine land cover) 



Le premier motif discuté a été celui des « palus ». Il s’agit de bourrelets riverains constitués par 

l’alluvionnement lors des débordements du fleuve. Légèrement plus élevés que les marais adjacents, 

ils ont parfois été plantés de vigne. La profession n’a pas un discours unanime sur la qualité vinicole 

de ces terrains régulièrement inondés. On trouve le terme « palu » traité de manière positive (terroir 

médiéval apprécié par les Anglais) ou négative (impropre à la culture de la vigne) selon les 

documents professionnels. La première délimitation des ZH de l’estuaire les avait intégrés. En 

réunion publique un viticulteur s’est exclamé qu’avec la crise viticole ce n’était pas le moment de 

« sortir des surfaces » et qu’il fallait au contraire « conserver des surfaces pour planter de la vigne ». 

D’autres acteurs de la filière considèrent au contraire que la concurrence internationale impose 

l’élimination des terroirs dont le nom « palus » dénote un caractère humide. Le caractère 

hydromorphe des terrains n’est cependant pas une caractéristique indépendante des activités 

humaines et de l’hydrométrie. Le drainage transforme une ZH en terrain sec. Sur certaines catégories 

de sols, l’hydromorphie se manifeste par des taches, que le labour peut aussi faire disparaître 

(jusqu’à 25 cm de profondeur) et qui varient en fonction des précipitations.  

Pour supprimer l’influence du labour sur l’expertise pédologique, le ministère a modifié son arrêté en 

octobre 2009 dans lequel il recommande la recherche de taches sur un profil plus profond. Le 

ministère a également mandaté en novembre 2009 des pédologues de l’école d’agronomie de 

Bordeaux8 pour faire une contre-expertise sur les ZH de l’estuaire en tenant compte des nouveaux 

critères. La Chambre d’agriculture a alors commandé sa propre étude auprès d’un autre pédologue 

formé dans la même école. Les deux pédologues ont d’emblée exclu du zonage toutes les très petites 

ZH situées dans les terroirs d’appellation (moins d’1% de la surface) et la DREAL a retiré les zones de 

palus plantés en vigne. En réunion publique, le préfet a justifié l’élimination de ces petits points au 

nom d’un autre « motif », tant spatial et que lié à des considérations pratiques administratives, en 

annonçant que les ZH « panthères » seraient supprimées.  

Le repérage pédologique de la persistance temporelle de l’eau dans les sols (zones hydromorphes) 

repose sur une extrapolation entre des points d’observation. Plus le commanditaire souhaite une 

carte précise, plus il faut de sondages du sol et plus l’étude sera coûteuse par unité de surface. Pour 

une carte au 1/250 000, l’étude coûte 0,50€/ha, à l’échelle de la parcelle le coût peut grimper à 

25 000€/ha. Sur la zone considérée, près d’un millier de sondages ont été financées par la profession 

viticole et réalisées aussi par l’école d’agronomie de Bordeaux. Ces connaissances sont cependant de 

nature confidentielle. Les deux contrexpertises se sont donc appuyées sur des données publiques 

moins précises (une centaine de points d’observation) et ont réalisé des sondages supplémentaires 

sur les zones contestées. Les incertitudes statistiques résiduelles ont permis à la Direction 

départementale des territoires et de la mer (DDTM) d’identifier 20% de zonage négociable parmi les 

surfaces considérées en ZH par l’école d’agronomie.  

Alors que l’AE recommande de raisonner à plusieurs échelles et d’appréhender les ZH dans leurs 

fonctionnalités, le traitement bureaucratique des ZH exige une précision à la parcelle qui requiert des 

données qui ne sont pas toujours disponibles ou accessibles publiquement. L’arbitrage entre le coût 

des nouvelles données et leur précision crée ainsi une marge d’incertitude. Celle-ci a été utilisée 

stratégiquement lors de l’agrégation de ces données pour ne pas nuire à la réputation de la filière 

                                                           
8 L’Ecole Nationale des Ingénieurs des Techniques Agricoles de Bordeaux, devenue Bordeaux Sciences 
Agro en 2011 



viticole en dévoilant publiquement des controverses internes sur la valeur des terroirs de palus et 

pour faciliter le travail administratif.    

La visibilité des oppositions viticoles ne doit cependant pas masquer que les enjeux des ZH ne 

concernent pas uniquement des intérêts agricoles mais également des intérêts urbains, parce que les 

ZH sont aussi perçues comme des zones potentiellement inondables par de nombreux acteurs. En 

Commission locale de l’eau, un sous-préfet a ainsi évoqué la possibilité que les zones humides (ZH) 

servent de zones d’épandage de crues (ZEC). En réunion publique sur le SAGE, des acteurs charentais 

ont fait part de leur chagrin de découvrir tardivement des informations sur les ZH qui auraient pu les 

aider à prévoir les problèmes de montée des eaux révélés lors de la tempête Xynthia de février 2010. 

Bien qu’il existe des ZH non inondables du fait de sols argileux perchés et des zones inondables non 

humides du fait de sols drainants ou drainés, les pédologues sont très conscients de l’enjeu 

inondation qui est associé à la délimitation des ZH comme l’explique l’un d’eux :  

« Je peux vous garantir, vous pouvez me tuer mais je dirais quand même que c’est hydromorphe. C’est 

clair. Ce n’est même pas la peine d’insister. Voilà ! Je le dis parce qu’il y a des enjeux derrière. 

Imaginez qu’il y ait une tempête derrière, bon je vous laisse imaginer ce qui peut… tout ce qui peut en 

découler » 

La délimination des ZH n’est pas uniquement une décision ponctuelle, elle est constituante d’une 

connaissance bureaucratique qui s’accumule et peut être mobilisée dans le cadre d’une expertise 

judiciaire et elle alimente la spéculation foncière. 

Les appropriations du secteur de l’urbanisme  

Alors que la controverse sur les ZH faisait rage, les services de l’Etat en charge de l’urbanisme et de la 

sécurité civile ont tenu à réaffirmer que la prévention des inondations relevait de deux outils 

distincts du SAGE, le Plan de prévention des risques (PPR) à l’échelle de la commune et le Programme 

d'actions de prévention des inondations (PAPI) à l’échelle du bassin versant. Cependant dans un 

contexte politique visant le million d’habitants en 2030 pour la métropole bordelaise, les savoirs 

bureaucratiques développés dans le cadre du SAGE deviennent des ressources pour le 

développement urbain.   

L’AE du SAGE a conféré au SMIDDEST une légitimité pour porter des enjeux au-delà de l’objectif de 

développement touristique voulu initialement par les deux Conseils généraux et de l’objectif de 

restauration des poissons migrateurs porté par la coalition des pêcheurs et des écologues. Le 

Syndicat a ainsi été reconnu par le ministère en tant qu’établissement public territorial de bassin 

(EPTB). Cette légitimité l’autorise à porter le futur PAPI de l’estuaire, un instrument spécifique de la 

gestion des inondations, qui inclut des éléments totalement contraires à l’AE, les digues. Comme 

l’indique un agent de l’Etat, cette politique sectorielle avait besoin d’un maître d’ouvrage légitime sur 

le bassin versant :  

« [le PAPI] ce n’est pas uniquement des digues mais « aussi des digues »… S’il n’y avait pas eu le 

SMIDDEST, quelque part il aurait fallu en inventer un » 

Le PAPI prévoit l’acquisition de nouvelles connaissances (cartographie de l’élévation précise des 

terrains et de l’état des digues, modélisation des crues, construction de scénarios), l’établissement 

de zonages PPR, des décisions d’expropriation et de destruction d’habitations qui ont été les plus 



exposées en 1999 et 2010, des projets de reconstruction de digues, la définition de zones 

d’expansion de crues (ZEC) avec établissement de servitudes et d’autres actions visant à faire advenir 

une culture du risque.  

Les PPR quant à eux définissent un droit à construire, autorisé en zone bleue et interdit en zone 

rouge. Dans ces conditions, on comprend que l’inclusion d’une parcelle en ZH n’est pas seulement un 

manque à gagner pour la réputation du viticulteur qui l’exploite, mais potentiellement un argument 

pour que cette parcelle soit perçue comme inondable et incluse en zone rouge, soit un manque à 

gagner pour le propriétaire foncier qui espère l’urbaniser un jour.  

La doctrine nationale pour la réalisation des PAPI veut que la construction de nouvelles digues ne 

modifie pas la ligne des plus hautes eaux et qu’une nouvelle digue ne crée pas de nouveaux droits à 

construire. Cela signifie que toute nouvelle digue doit s’accompagner de l’abaissement d’une autre 

digue pour pouvoir stocker le volume d’eau correspondant et que cette optimisation ne peut se faire 

qu’au profit de la densification d’une zone déjà urbanisée. 

Les ZH qui ne sont pas inondables aujourd’hui parce qu’elles ont été isolées du fleuve par une digue 

et/ou drainées constituent donc de potentielles nouvelles zones d’expansion des crues (ZEC) 

(Guerrin, Bouleau et Grelot, 2014). Or la logique des ZEC n’est pas écosystémique. L’AE voudrait que 

l’on supprime la digue qui isole une ZH du fleuve (dépoldérisation) pour favoriser les échanges entre 

lit majeur et mineur à chaque petite crue afin de favoriser les espèces dont les cycles biologiques 

sont calés sur ces épisodes saisonniers. La gestion compensatoire des inondations raisonne de son 

côté sur le pic de crue, c’est-à-dire le volume d’eau responsable des débordements les plus hauts. Les 

services de l’Etat recherchent des ZEC qui resteraient sèches lors du début de la crue et qui 

pourraient être mises à contribution spécifiquement pour le pic de crues. Cela nécessite de gérer ces 

ZH/ZEC avec une digue qui les protègent des petites crues mais qui laisse passer l’événement rare, au 

détriment des fonctions biologiques. Alors que l’AE encourage la dépoldérisation des ZH, le 

développement urbain réaffirme l’utilité des digues existantes et cherche à optimiser leur hauteur 

pour réduire les dommages des crues extrêmes. 

Dans un contexte où le développement urbain est contraint dans l’estuaire de la Gironde par le 

risque inondation, les savoirs institutionnels et bureaucratiques développées par l’AE à l’occasion du 

SAGE sont réappropriés par les acteurs de l’urbanisme dans l’objectif de densifier des zones urbaines 

endiguées, quitte à transformer le sens même que l’AE avait donné aux ZH. 

4. Conclusion  
L’AE reconfigure l’interface science politique en créant des savoirs bureaucratiques spécifiques et des 

instruments (zonage, culture du débat, organisations légitimes,…) mais ces savoirs peuvent aussi être 

réappropriés par le secteur de l’urbanisme qui est hégémonique sur le territoire. L’AE invite aussi à 

penser le long terme et notamment les conséquences du changement climatique. Le secteur de 

l’urbanisme tient compte de ces évolutions à l’aide de scénario sur l’élévation du niveau des mers en 

2100 et la plus forte crue fluviale connue. Cependant, au sein de ce secteur, des acteurs s’interrogent 

sur la robustesse de cette réflexion et ses effets d’inertie au-delà de 2100 dans la planification d’une 

ville conçue pour être pluricentennaire. Dans cette perspective, la logique d’optimisation des ZEC 

fondée sur des événements d’occurrence centennale est assez vulnérable à des catastrophes plus 



importantes et l’AE invite peut-être à prendre des décisions plus difficiles, mais plus résilientes plus 

tard. 
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